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Plan de présentation

·Contexte

·Les non-professionnels visés

·,ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȡ

- Administration des médicaments;

- 3ÏÉÎÓ ÉÎÖÁÓÉÆÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÅ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅ

·Les responsabilités:

- Du CSSS;

- $Å ÌȭÉÎÆÉÒÍÉîÒÅ ÄïÓÉÇÎïÅ ÐÁÒ ÌÅ #333Ƞ 

- Des ressources RHP ɀRI ɀRTF;

- Des non-professionnels.

·,Å ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÌÅ #333Ȣ
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Plan de présentation όǎǳƛǘŜΧύ
·Plan de formation:

- pour les infirmières;
- pour les non-professionnels

·Partenariat CSSS ɀCégep:
- objectifs de la démarche;
- ressources impliquées;
- ÌȭÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȠ

- portée de la démarche

·Résultats obtenus:
- pour le CSSSK;
- pour les propriétaires des ressources;
- pour les non-professionnels;
- pour les élèves de 3e année en soins infirmiers;
- ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÃÏÌÌïÇÉÁÌÅȟ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÉÎÆÉÒÍÉÅÒÓ

·Recommandations.
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Contexte

·Loi modifiant le Code des professions (2002)

- ÐÅÒÍÅÔ ÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ 
professionnel;

- ÐÅÒÍÅÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ Û ÄÅÓ ÎÏÎ-professionnels  
et à des professionnels qui ne sont pas autrement habilités par 
la loi.
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5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ

#ȭÅÓÔ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÒÅÌîÖÅ ÌÁ 2(0ȟ 2) ÏÕ ÌÁ 24& ÄÅ 

ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÐÏÓïÅÓ ÅÔ Û 

quels dispensateurs de services (professionnels ou non-

professionnels) elles seront confiées.
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Les non-professionnels visés

·Le terme non-professionnel désigne :

- le personnel des RI ( ressource intermédiaire) et des RTF;

- les auxiliaires familiales et sociales du CLSC;

- le travailleur gré à gré;

- le personnel du Centre de jour;

- ÌÅ ÐÒïÐÏÓï ÄȭÕÎÅ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÐÒÉÖïÅȢ
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Suiteé
·$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅȟ ÃÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

peuvent également être confiées:

- Aux éducateurs;

- !ÕØ ÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ɉÐÈÙÓÉÏÔÈïÒÁÐÅÕÔÅȟ 
ergothérapeute, intervenant social);

- !Õ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÁÇÅÎÃÅ ÐÒÉÖïÅȢ
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Activit®s dôexception

·Administration des médicaments;

·3ÏÉÎÓ ÉÎÖÁÓÉÆÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÅ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅȢ
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Distribution de médicaments 

(activité non réglementée)

·)ÍÐÌÉÑÕÅ ÌÁ ÓÉÍÐÌÅ ÒÅÍÉÓÅ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅ ÄȭÕÎ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔȟ ÄïÊÛ ÐÒÅÓÃÒÉÔ 
ÅÔ ÐÒïÐÁÒïȟ ÁÕ ÃÌÉÅÎÔ ÑÕÉ ÓÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÅ ÌÕÉ-même;

·%ØÉÇÅ ÕÎ ÄÅÇÒï ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔ ÐÏÕÒ ÓÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÅÒ 
lui -même;

·Présuppose une évaluation préalable de la capacité du client à le 
faire;

·Vérification, stimulation et assistance.
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Administration de médicaments 

(activité réglementée)

·Comporte un certain contrôle et une aide à la prise de la 
médication;

·Une décision clinique doit au préalable être prise par un 
professionnel quant au moment et aux circonstances où le 
médicament peut être administré;

·Suppléance et contrôle.
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Suppléance

Faire une activité en lieu et place du client que lui-même devrait 
normalement assumer.

Contrôle:

· !ÖÉÓÅÒ ÌȭÉÎÆÉÒÍÉîÒÅ ÓÉ ÌÁ ÍïÄÉÃÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÕ ðÔÒÅ ÄÏÎÎïÅ ÏÕ ÓȭÉÌ  y a 
un changement de comportement du client.
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Administration de médicaments 

prescrits au besoin (PRN)

·Le non-ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÎÅ ÐÅÕÔ ÆÁÉÒÅ ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ 
santé du client;

·Peut administrer des médicaments prescrits prn ainsi que des 
narcotiques par voie orale ou transdermique selon les indications 
inscrites au plan de soins  infirmier.
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Qui peut administrer des médicaments?

·Une personne agissant :

ïÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÕÎÅ 2) ÏÕ ÄȭÕÎÅ 24&Ƞ

ïÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 3!$ ÆÏÕÒÎÉ ÐÁÒ ÕÎ #,3#Ƞ

ïdans une école;

ïdans un milieu de vie substitut temporaire pour les enfants 
(garderies, camps de jour, colonies de vacances, etc.).
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Voie dôadministration et 

conditions spécifiques

Voies dôadministrationExemples
Conditions spécifiques
(en ajout aux circonstances 

particulières)

Orale

Assistance,suppléance

üPersonne isolée ou avec 

des proches aidants 

absents ou restreints, qui 

présente des problèmes de 

santé mentale, des 

problèmes cognitifs ou 

une incapacité physique

üAviser lôinfirmi¯re de 

toutes particularités

Topique

ĞCrème,onguent

ĞBainmédicamenteux

ĞLotion

Psoriasis

ü Lésions de grattage

üLésions de type fongique

üPlaie superficielle ou 

problème dermatologique

üAviser lôinfirmi¯re de 

toutes particularités
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Voie dôadministration et 

conditions spécifiques (suite)

Voies dôadministrationExemples
Conditions spécifiques

(en ajout aux circonstances 

particulières)

Transdermique

ĞTimbredenitro

ĞTimbrehormonal

ĞTimbreanalgésique

ĞTimbrenarcotique

üMaladie cardiaque

ü Traitement hormonal

ü Soins palliatifs

üAviser lôinfirmi¯re de 

toutes particularités

Ophtalmique/otique

ĞOnguent

ĞGoutte

üGlaucome

ü Suite à une chirurgie pour 

cataractes

üAviser lôinfirmi¯re de 

toutes particularités

Inhalation

ĞPompe

ĞGouttesnasales

ü Personne alitée, en phase 

terminale, arthritique, avec une 

incapacité physique, etc.

üPersonne souffrant dôune 

MPOC

üAviser lôinfirmi¯re de 

toutes particularités
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Voie dôadministration et conditions 

spécifiques (suite)

Voies 

dôadministration
Exemples

Conditions spécifiques
(en ajout aux circonstances 

particulières)

Sous-cutanée

ĞInsuline seulement

N. B. Avec seringue et 

aiguille ou avec stylo 

injecteur.

ü Personne avec un diabète stable 

avec une incapacité physique ou 

cognitive de se lôadministrer elle-

même.

ü Aviser lôinfirmi¯re de 

toutes particularités

Rectale

ĞSuppositoire (gravol, 

glycérine, dulcolax, 

tylénolé)

ü Personne en phase terminale.

ü Personne quadraplégique 

(régulariser la fonction 

intestinale)

ü Préparation à des examens 

radiologiques.

ü Aviser lôinfirmi¯re de 

toutes particularités

L'administration de médicament par la voie vaginale et par gavage est permise, 

exemple : par voie nasogastrique, nasoduodénale, par gastrostomie ou jéjunostomie.

L'administration d'héparine et l'administration de morphine avec un papillon ne sont 

pas permises. 
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Conditions à respecter

·Les médicaments doivent être :

- obligatoirement prescrits;

- préparés par un professionnel habilité;

- dans une forme prête à être administrée (unidose, dosette).


